
- APPARITION D'UN PHENOMENE CURIEUX APPARENTE AUX OBJETS VOLANTS NON IDENTIFIES (OVNI) 
- REFERENCES : B.Ed no 18000 ~~~/Gend/em~, Ops du 6.4.1979 relatif au phénomène des OVNI 

C.E. no 32600 DEF/G~~~/o,E~/D.o Rens. du 8,11.1985 relatif à la transmis- 
sion aux autorités des informations concernant les évènements, 

NOUS SOUSSIGN~(S) A J , Gendarme, Officier de police judiciaiire, 
vu L'(ES) ARTICLE(S) 
RAPPORTONS LES OPERATIONS SUIVANTES QUE NOUS AVONS EFFECTU~ES,AGISSANT EN UNIFORME ET C O N F O R M ~ E N T  AUX ORDRES DE NOS CHEFS. 

DATE HEURE 

CE JOUR 10/04/1 990 à 1 5h45, Monsieur C, Y , ingénieur, domicilié 
se présente à notre unité, II souhaite nous informer 

d'un phénomène cu&.eux dont il a été témoin près de t 

Il circulait à bord de son véhicule RENAULT 30 no , et venait de quit- 
ter le CD pour prendre le CD en direction de quand une ombre triangulair 
a coupé sa route à environ une vingtaine de mètres à l'avant de son véhicule. Cette 
ombre était très sombre, et naviguait à la manière d'une raie, Il n'a pas pu déter- 
miner l'origine de cette ombre puisqulil n'y avait ni nuage, ni appareil volant dans 
le ciel. (CF, VP d'audition, pièce no 2) 

Ce mgme jour, à 17h20, nous avons adress8 un message no 145/~ à la brigade de 
Gendarmerie de pour l'informer du phénomène constaté par M. C. et pour 
savoir si d'autres témoins ltavqient aperçu, 

A 18h25, par message no 536/2, la brigade de nous a avisés que les faits 
signalés n'avaient pas été portés à leur connaissance, et que l'endroit où l'obser- 
vation a été faite est dépourvue de toute habitation. 

Le 11/04/1990 à 14h50, par message no 544/2, la brigade de nous a appris 
qu'elle a effectué des recherches auprès de la population, et notamment des agricul- 
teurs qui ont travaillé sur leurs terres ; les gendarmes ont prospecté dans un péri- 
mètre de 1,5 Km autour du lieu des faits mais personne nra remarqué le phénomène 
signalé. 

2 ex, - Ministre de la Défense, Direction Générale de la Gendarmerie Nationale, +- 
Bureau Défense-o~érations. 
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Brigade 
P R O C ~ V E R B A L  (NO/ANN&) 

187 / 1/90 
1 ANALYSE E T  RCF~RENCES (6VENTUELLEMENT) 

I I  

(DATE ET HEURE EN TOUTES LETTPESJ / 

ce jour dix Avril m i l  neuf cent quatre vin& dix, - 
nous soussign&) A , J, , Gendzrme, OPJ, 

vu ies articles 16 à 9 9 e t  75 du code de procédure penale, 

rapportons les operations suivantes que nous avons effectuees, agissant en uniforme et conformement aux ordres de nos chefs 

a ' Y - ingénieur. 
SEXE, DATE ET LIEU DE NAISSANCE /COMMUNE, CODE O&PARTEMENT o u m r s /  NATIONALIT~ b/ ITRANGERI' 

. - 

( DANS LES CAS OU CES RENSEIGNEMENTS DOlVENr bTRE RECUEILLIS * SITUATION DE FAMILLE 

marié - 3 enf. 

Nous t r o u v a t  & , au burezu de l a  b r i c d e ,  compaait d e v a t  

6tcj.t pzrticuliirement c l c i r ,  Je n 'a i  entendu aucun brui t  e t  l~ r2,dio 3-e 301: 

véhicule n'a. subi aucune perturbation. Le t r iangle  au s o l  couvrait à peu 

Lectrwe f t i te  par moi des rensëignements d'étz.t-civi1 e t  de l a  déclarc- 

nous la pers once dénom.née ci-desius , qui, entendue sé  parékent nous déclare 
à quinze he~wes q m r m t e  cinq : -- 

~Yjourd'hui, 10 Avril 1990 à 12 heures 17 précises, s ' a i  été témoin d v x  
phénomhe curie= que je veux vous expliquer, Un quit tant  l a  départ erient r.le 
D pour prendrc le ?%partenentele E en direct ion de , une ombre 
t r iangula i re  a coupé m a  route à environ vingt mètres de llavcuit de non v&ic 

le. Cette ombre, t rSs sombre, n'a l a i s sé  supposer un appareil volcat à 32s:: 
al t i tude .  Cet a p a e i l  se  d i r igea i t  entre 4 5 O  e t  30° p w  rapl;ort à l l a e  2-e 
mon véhicule. Je 1' z i  vue s'éloigner sur  150 à 200 mStrcs à trzvers chznps 
sans qi;.'2 aucun mo~ent, je ne puisse distinguer d'ap7arei.l a lors  que l e  c i e l  

] prbs 12 surfrce de l a  route. - 
J e  circulais  & bord de mon véhicule mBù-LT 30 de couleur blanche 

immatriculée )- 

Cette ombre se dénlaçait à l a  vi tesse voisine de ce l le  dtm oiseau 
que j l e s t  ime aux environs de 60 à 80 W/H. - 

Il n'y avcit p2s de vent. La v i s i b i l i t é  é t ~ i t  excellente. Cela ne 
pouveit pas &tre  u n  i lvqe ca? l e  c i e l  é t a i t  complètefilent dégagé. Je  ne ii,e 
su is  pas a r re té  mais je suppose au' il n'y a pas de t race  dam l a  nature. 
Je  nt  c i  pas voulu m' ar ré te r  à c m  il é t c i t  l'heure du repas , J ' S  priz 
1' sut or out e à e t  je viens de s o r t i r  de l'autoroute à 

J e  précise que ce t t e  ombre a navigué s u r  l e s  prés comme une grande 
raie.  - 

C'est tout ce que je peux dire .  - - Le 10 Avril 1990 à 16 heures. -- 
tien ci-dessv,~, j'y persis te  e t  nt a i  r i en  à y changer, à y ajouter ou 5, y 
retrancher. - 

La persorne ent ei-6ue : L'OPJ : 


